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I. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 

 
La production, l’exploitation, et la distribution, par une collectivité publique d’eau destinée à 
la consommation humaine est soumise à plusieurs réglementations. Ainsi, le présent dossier 
a pour objet d’obtenir : 

- La déclaration d’utilité publique de la dérivation des eaux (article L. 215-13 du code de 
l'environnement) ;  

- L’instauration de périmètres de protection et de servitudes d’utilité publique (article L. 
1321-2 du code de la santé publique) ; 

- Déclaration au titre de l’article R.214-1 du code de l’environnement (rubrique 1.1.2.0.) 
: prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou ouvrage 
souterrain dans un système aquifère à l'exclusion de nappes d'accompagnement de 
cours d'eau, par pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total 
prélevé étant inférieure ou égale à 200 000 m3/an pour chaque forage ;  

- L'autorisation sanitaire d'utilisation d'eau en vue de la consommation humaine  au titre 
des articles R. 1321-1 et suivants du code de la santé publique. 

Le syndicat a confirmé la poursuite de la procédure d'instauration des périmètres de 
protection de ses captages d'eau potable par la délibération (cf pièce 2 du dossier 
DUP). 
 
Le Conseil départemental du Val d'Oise, maître d'ouvrage délégué du syndicat, a 
piloté les études préalables à l'instauration des périmètres de protection du captage. 
 
 

II. NATURE DE L'ENQUÊTE 

L’enquête publique porte sur la déclaration d'utilité publique des périmètres de protection du 
captage au titre du code de la santé publique (article L. 1321-2), la dérivation des eaux au 
titre du code de l'Environnement (article L. 215-13) et l’autorisation loi sur l’eau au titre de 
l’article R.214-1 du code de l’environnement (rubrique 1.1.2.0.). 

Le dossier d’enquête est composé de la manière suivante : 

- Pièce 1 : Notice explicative du projet 
- Pièce 2 : Délibération 
- Pièce 3 : Dossier technique 
- Pièce 4 : Dossier parcellaire 
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Rappel de la réglementation : 

Pourquoi l'instauration des périmètres de protection (article L. 1321-2 code de la santé 
publique) ? : 

"En vue d'assurer la protection de la qualité des eaux, l'acte portant déclaration d'utilité 
publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités 
humaines mentionné à l'article L. 215-13 du code de l'environnement détermine autour du 
point de prélèvement un périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir 
en pleine propriété, un périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être 
interdits ou réglementés toutes sortes d'installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, 
aménagement ou occupation des sols de nature à nuire directement ou indirectement à la 
qualité des eaux et, le cas échéant, un périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel 
peuvent être réglementés les installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, 
aménagement ou occupation des sols et dépôts ci-dessus mentionnés." 

Définition des périmètres de protection (article R. 1321-13 code de la santé publique) : 

"A l'intérieur du périmètre de protection immédiate, dont les limites sont établies afin 
d'interdire toute introduction directe de substances polluantes dans l'eau prélevée et 
d'empêcher la dégradation des ouvrages, les terrains sont clôturés, sauf dérogation prévue 
dans l'acte déclaratif d'utilité publique, et sont régulièrement entretenus. Tous les travaux, 
installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols y sont 
interdits, en dehors de ceux qui sont explicitement autorisés dans l'acte déclaratif d'utilité 
publique.  
A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, sont interdits les travaux, installations, 
activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols susceptibles d'entraîner 
une pollution de nature à 
rendre l'eau impropre à la 
consommation humaine. Les 
autres travaux, installations, 
activités, dépôts, ouvrages, 
aménagement ou occupation 
des sols peuvent faire l'objet 
de prescriptions, et sont 
soumis à une surveillance 
particulière, prévues dans 
l'acte déclaratif d'utilité 
publique. Chaque fois qu'il est 
nécessaire, le même acte 
précise que les limites du 
périmètre de protection rapprochée seront matérialisées et signalées.  

A l'intérieur du périmètre de protection éloignée, peuvent être réglementés les travaux, 
installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols qui, compte 
tenu de la nature des terrains, présentent un danger de pollution pour les eaux prélevées ou 
transportées, du fait de la nature et de la quantité de produits polluants liés à ces travaux, 
installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols ou de 
l'étendue des surfaces que ceux-ci occupent." 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=54E584F6FD7066CCDB81E4DD278D7320.tpdjo13v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833169&dateTexte=&categorieLien=cid


4 
 

III. DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE ET DESCRIPTIF DU DOSSIER 
TECHNIQUE 

En 2002, la signature de la Charte "Partenariale" des périmètres de protection permettant 
d’établir un partenariat privilégié entre les différents acteurs du département (services de 
l’État, Agence de l’Eau Seine Normandie, Chambre Interdépartementale d’Agriculture d’Île 
de France, Collectivités distributrices d’eau, Conseil départemental du Val d’Oise) a défini un 
dispositif spécifique (réglementaire, technique et financier) au département pour assurer 
l’instauration des périmètres de protection. 

Le diagramme ci-dessous présente le déroulement du dispositif départemental : 

   

   

Phase technique :
constitution du dossier

Délibération de la collectivité

Études hydrogéologiques et 
environnementales

Avis hydrogéologue agréé
(nommé par l’Agence 
Régionale de Santé)

Projet de prescriptions

Étude technico-économique

Enquête parcellaire

Phase administrative :
Instruction du dossier

Recevabilité

Enquête inter-services

Enquête publique

Présentation au Comité
Départemental de 
l’Environnement et des 
Risques Sanitaires et 
Technologiques 
(CoDERST)

Signature de l’arrêté
préfectoral 
d’autorisation et de 
Déclaration d’Utilité
Publique (DUP)

Validation 
par le comité

de suivi

 

Ce partenariat a défini une procédure spécifique au département concernant la constitution 
du dossier technique soumis à enquête publique et sur la base duquel ont été définis les 
périmètres de protection et les prescriptions associées. 

Ce dossier technique (pièce 03 du dossier DUP) se décompose de la manière suivante : 

1) Phase 1 : Etude hydrogéologique : caractérise la nappe d’eau captée (écoulement, 
recharge…) et le fonctionnement des captages. Elle permet de définir les débits 
d’exploitation en fonction des besoins de la collectivité et de la capacité du captage. 

2) Phase 2 : Etude environnementale : dresse un inventaire des différentes sources de 
pollutions potentielles autour des captages. 

3) Avis de l’hydrogéologue agréé : sur la base des phases 1 et 2, un hydrogéologue 
agréé nommé par l’Agence Régionale de Santé donne un avis sur l’exploitation des 
captages aux débits demandés et sur les préconisations à prendre pour protéger les 
captages (mise en place de périmètres de protection et de mesures de protection à 
mettre en œuvre l'intérieur de ceux-ci). 

4) Etude technico-économique : suite à la rédaction du projet de prescriptions soumis à 
enquête publique cette étude chiffre le coût de la mise en place des prescriptions. 

 
Sur la base de ce dossier technique sont soumis à enquête publique : 

- le prélèvement d'eau par la collectivité, 

- la délimitation des périmètres de protection (annexe 02), 

- les servitudes d’utilité publique associées (annexe 01). 
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IV. RÉSUMÉ TECHNIQUE DU DOSSIER D'ENQUÊTE PUBLIQUE 

1. Les captages 
L’alimentation en eau potable du SIAEP de Bellefontaine est  en partie assurée par les puits 
N°1, 2 et 3 de Marly-la-Ville et les forages SAPEFO 1 et 2 de Fosses captant les Sables de 
l’Yprésien. La collectivité a confié à Véolia l’exploitation et la distribution de ces ressources. 
 
Le puits SAPEFO 1 (code BSS n°0153-4X-0044), Fosses n°1, est situé sur la parcelle 
n°1036 section AD. La parcelle est clôturée. 
 
Le puits SAPEFO 2 (codes BSS n°0153-4X-0045), Fosses n°2, se situe sur la parcelle n°276 
section AC. 
La parcelle est clôturée. 
 
Description technique : 

- Puits SAPEFO 1 : 
L’ouvrage a été réalisé en 1970 par la société HUILLET. Sur la base de l’inspection caméra 
réalisée en 2016, le forage est constitué de la manière suivante (le repère utilisé pour les 
mesures était le capot de fermeture en tôle striée situé à environ 0,4 m au-dessus du sol) : 
 De 0 à 11,05 m : Cuvelage béton Ø2000 mm en bon état. Caillebotis et support de pompe 

à 2,10 m. 
 A 11,05 m : Trousse coupante. 
 De 11,05 à 36 m : Cuvelage béton Ø2000 mm en bon état. 
 A 36 m : Base du cuvelage de 2000 mm. 
 A 35,65 m : Sommet du tube de captage en diamètre 600 mm. Tube de 600 mm, bien 

centré dans le cuvelage de 2000 mm et parfaitement cylindrique. 
 De 35,65 à 56,92 m : Tubes Ø 600mm, pleins. Tubages en bon état. 
 De 56,92 à 66,85 m : Tubes Ø600mm, sous eau. 
 A 66,85 m : Base du puits avec remblai de boue bactérienne non indurée sur 0,6 m. Base 

du puits « indurée » à 67,45m. 
 
Trois niveaux de filtres Cuau étaient visibles : 
 Trois rangées de perforations entre 58,5 et 59 m. Filtres assez fortement colmatés par 

des oxydes. 
 Trois rangées de perforations entre 63,45 et 63,85 m. Filtres avec croûtes d’oxydes 

entre les perforations et nombreux développements bactériens filamenteux. Quelques 
perforations étaient bien ouvertes. Sorties de bulles de gaz. 

 Une à deux rangées de perforations visibles. Arrivées d’eau à la base du puits. 
Les filtres étaient assez fortement encombrés de dépôts ferrugineux. 
 
Le forage « SAPEFO 1 » a fait l’objet d’opérations de régénération du 21 janvier au 8 février 
2019 qui a permis, pour un même rabattement de 14 m, de gagner 5 m3/h soit 30 % en 
termes de productivité. 

 
- Puits SAPEFO 2 : 

L’ouvrage a été réalisé en 1971 par la société HUILLET. Sur la base de l’inspection caméra 
réalisée en 2016, le forage est constitué de la manière suivante (Le repère utilisé pour les 
mesures était le sommet du puits situé à environ 0,25 m au-dessus du sol) : 
 De 0 à 13,65 m : Cuvelage béton Ø2000 mm, en bon état. Caillebotis et support de 

pompe à 2,20 m. 
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 A 13,65 m : Trousse coupante, masquée par un joint en béton. 
 De 13,65 à 37,3 m : Cuvelage béton Ø2000 mm, en bon état. 
 A 37,3 m : Base du cuvelage de 2000mm. 
 A 35,70 m : Sommet du tube de captage en diamètre 600 mm. Tube de 600 mm, bien 

centré dans le cuvelage de 2000 mm. Petite partie éclatée sur la tête de tube. 
 De 35,7 à 46,15 m : Tubes Ø 600 mm, pleins. Tubages en bon état. 
 De 46,15 à 46,70 m : Cuau avec 6 rangées de perforations. Filtres dénoyés avec le 

pompage à 22,5 m3/h. Petits suintements d’eau en face des filtres qui apparaissaient 
colmatés par des oxydes de fer (boue ferrugineuse) 

 De 51,15 à 56 m : Tubes Ø600 mm, sous eau. Eau avec nombreuses particules en 
suspension. 

 De 56 à 56,80 m : Filtres Cuau avec 9 rangées de perforations. Filtres assez fortement 
envahis de dépôts ferrugineux plus ou moins volumineux. Les deux rangées entre 56,6 
et 56,8 m étaient plus ouvertes. 

 De 56,80 à 64,9 m : Tubes pleins tapissés d’une pellicule de dépôts ferrugineux. 
 De 64,9 à 65,1 m : Trois rangées de perforations visibles. Perforations moyennement 

encombrées de dépôts. 
 A 66,10 m : Base du puits avec remblai de boue bactérienne non indurée sur 0,2 m. 

Base du puits « indurée » à 66,30 m. 
 

Les deux forages de Fosses sont exploités quasiment en continu. Le débit d’exploitation des 
forages de Fosses 1 et Fosses 2 est de l’ordre de 20 m3/h. Le débit d’exploitation diminue 
périodiquement sur les deux ouvrages de Fosses (de 20 à 5 m3/h) en lien avec les teneurs 
en fer dans la nappe qui colmatent les crépines d’aspiration des pompes d’exploitation, 
nécessitant leur changement régulier après 1 à 2 ans de fonctionnement. 
 
Formation captée : 
Les deux forages captent les Sables de l’Yprésien. 
 

2. Exploitation et distribution 
Exploitation : 
Le SIAEP de Bellefontaine assure l’alimentation en eau potable de près de 16 000 habitants 
répartis sur 5 communes : Bellefontaine, Fosses, Lassy, Le Plessis-Luzarches, Marly-la-Ville 
(source : Véolia, 2017). 
 
Le tableau ci-après présente les volumes produits pour les forages et consommés depuis 
2013 : 
 

 2013 2014 2015 2016 2017 

Volume produit annuel (m3) 545 905 530 461 620 786 369 826 482 821 

Volume acheté (m3) 198 400 229 728 201 008 493 183 426 427 

Volume vendu (m3) 13 541 14 278 9 416 2 165 101 003 

Volume mis en distribution 
(m3) 730 764 745 911 812 378 860 844 808 245 

Volume consommé autorisé 
sur le syndicat (m3/an) 657 531 652 155 709 199 697 350 685 206 

Rendement du réseau (%) 90,2 87,8 87,4 81,1 86,5 

 
Le détail de la répartition des volumes par forage est présenté dans la note d’actualisation de 
l’étude hydrogéologique disponible dans le dossier technique (pièce n°3). 
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Distribution et fonctionnement du réseau du syndicat  : 
L’eau pompée au niveau des trois forages de Marly est dirigée vers la station de traitement 
située sur la parcelle du Puits N°1 pour déferrisation et chloration. L’eau traitée est amenée 
vers la bâche 500 de Marly (située sur la parcelle du Puits 1). L’eau pompée au niveau des 
deux forages de Fosses est dirigée vers la station de déferrisation située dans le château 
d’eau situé sur la parcelle de SAPEFO 1 (Fosses 1 500). 
 
L’eau traitée au niveau du Puits N°1 est envoyée par refoulement vers le château d’eau de 
Fosses (Fosses 500) d’une part et vers le château d’eau de Marly (Marly 1 500) d’autre part. 
Le réseau Fosses 500 alimente le réseau de Bellefontaine, le Plessis-Luzarche, Lassy ainsi 
que Fosses village. Le château d’eau Fosse 1 500 stocke l’eau traitée des forages de 
Fosses et alimente l’ensemble de Fosses. Le réseau Marly 1 500 alimente le SIAEP Nord-
Ecouen et l’ensemble de Marly. 
 
Plusieurs interconnexions existent notamment deux interconnexions de secours, une en 
provenance de Lassy de 40 m3/h et une autre en provenance de Survilliers de 60 m3/h. En 
outre, le réseau de Marly est connecté au réseau Nord (DN 400) d’où provient l’eau d’Annet-
sur-Marne, au niveau de St Witz à raison de 40 à 360 m3/h selon les besoins. 
 
Ces échanges d’eau ont été formalisés dans le cadre d’une  convention signée en 1998 suite 
à une pollution sur la commune de Louvres. Elle fixe un cadre de coopération pour la 
préservation en alimentation en eau potable entre 6 communes (Fontenay-en-Parisis (ayant 
depuis rejoint le SIAEPR Nord Ecouen), Goussainville, Louvres, Roissy-en-France, Le 
Thillay, Vaud’herland et Vémars) et 3 syndicats (SIAEP de Bellefontaine, SIAEP de la 
Région Nord Ecouen et le SIECCAO). Cette convention définit les travaux et les modalités 
financières afin d’assurer un secours des collectivités signataires à partir de l’usine d’Annet-
sur-Marne (située au Sud du territoire) et/ou des ressources du SIECCAO (situées au Nord). 
En 2016, cette convention a été actualisée. A ce jour, les travaux restant à programmer 
sont : 
 La mise en place d’un groupe électrogène à la station de Villeron S3 ; 
 L’équipement et le raccordement des forages F5/F9/F11 du SIECCAO ; 
 La création d’un stockage complémentaire à Roissy-en-France. 
 
Actuellement, en supposant que ses outils de production soient en parfait état de 
fonctionnement, le SIAEP de Bellefontaine n'a pas besoin d'être secouru par les 
infrastructures de la Convention Est en situation de consommation moyenne, mais 
uniquement en consommation de pointe. Cependant, le renouvellement sanitaire de l'eau 
dans le réseau interconnecté entre le point de livraison "Louvres Nord" et les bâches de 
Survilliers nécessite un import permanent de 330 m3/jour (pour 72h), à répartir entre le 
SIAEP de Bellefontaine, le SIECCAO et éventuellement la commune de Vémars.  
 
D’après le travail prospectif réalisé dans le cadre l’actualisation de la convention Est en 
2016, il est à noter qu’un besoin de complément d'alimentation permanent devrait apparaître 
à l'horizon 2030 avec l'accroissement projeté des besoins en eau du territoire. 
 
 

3. Contexte hydrogéologique et environnemental 

Bassin d’alimentation du captage (BAC) : 

Le bassin d’alimentation du captage a été délimité sur la base des cartes piézométriques 
dans le cadre de l’étude hydrogéologique du dossier technique (AH2D, 2012).  
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Les deux bassins d’alimentation des forages de Fosses et Marly-la-Ville sont contigus. Le 
bassin d’alimentation des forages de Fosses s’étend sur une superficie d’environ 1 km² sur 
les communes de Fosses et la Chapelle-en-Serval. Le bassin d’alimentation des forages de 
Marly-la-Ville s’étend sur une superficie de 4,7 km² sur la commune de Marly-la-Ville.  

 
Figure 1 : Bassin d'alimentation des forages de Fosses et Marly-la-Ville 

 
L’environnement du bassin d’alimentation de captage : 
 
Dans le cadre de l’étude environnementale (AH2D, 2012), il a été décidé d’étendre la zone 
d’investigation afin d’y intégrer la zone industrielle de Survilliers-Saint-Witz. 
 

 
Figure 2 : Délimitation de la zone d’investigation et de son occupation du sol (AH2D, 2012) 
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La zone d’investigation s’inscrit en tête du bassin versant de l’Ysieux et correspond à une 
forte zone d’urbanisation avec l’omniprésence de ZAC (Moimoint I, II, Guépelle, Pépinière, 
Porte des Champs, ZI Fosses-Saint Witz) mais révèle également une identité rurale. 
 
L’Ouest et le Nord de la zone d’investigation sont concernés par le Parc Naturel Régional 
(PNR) Oise-Pays de France. Les captages sont situés sur le site classé de la Vallée de 
l’Ysieux et de la Thève. Une partie de la commune de Marly est intégrée dans la ZNIEFF de 
type 2 de la Vallée de l’Ysieux et de la Thève. La zone d’investigation concerne notamment 
une zone urbaine et des zones industrielles 
 
Environnement immédiat : 
 
Les forages de Fosses sont implantés au niveau du plateau dans une zone non concernée 
par les inondations contrairement aux forages de Marly-la-Ville. 
 
Environnement éloigné : 
 
La zone d’investigation s’inscrit en tête du bassin versant de l’Ysieux et correspond à une 
forte zone d’urbanisation avec l’omniprésence de ZAC (Moimoint I, II, Guépelle, Pépinière, 
Porte des Champs, ZI Fosses-Saint Witz) mais révèle également une identité rurale. 
 
L’Ouest et le Nord de la zone d’investigation sont concernés par le Parc Naturel Régional 
(PNR) Oise-Pays de France. Les captages de Marly sont situés sur le site classé de la 
Vallée de l’Ysieux et de la Thève. Une partie de la commune de Marly est intégrée dans la 
ZNIEFF de type 2 de la Vallée de l’Ysieux et de la Thève. La zone d’investigation concerne 
notamment une zone urbaine et des zones industrielles. 
 
Le détail du recensement des différentes activités est présenté dans le dossier technique. La 
carte ci-dessous détaille les risques déterminés de par le croisement des activités et la 
vulnérabilté de la nappe. Les captages de Marly sont situés en secteur de forte vulnérabilité 
du fait de la proximité du toit de la nappe et de la quasi absence de recouvrement au-dessus 
des formations réservoirs. 
 

 
Figure 3 : Inventaire des risques de pollutions accidentelles sur le BAC (AH2D, 2012) 
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4. La qualité de l'eau 

Type de traitement : 

L’eau des forages subit une déferrisation et une désinfection par chloration.  
 
Surveillance de la qualité des eaux : 

Les analyses bactériologiques et radiologiques sur les forages montrent que la qualité des 
eaux brute est de bonne qualité. 
 
La qualité physico-chimique répond aux normes de qualités. Seule la teneur en Fer s’avère 
importante (1 000 et 3 000 mg/l) et largement supérieure à la référence de qualité qui est de 
200 mg/l. Cette teneur importante en fer peut avoir pour origine naturelle la présence d’un 
niveau géologique (dépôts argileux-limoneux notamment) riche en fer mais aussi peut être 
liée aux conditions réductrices de la nappe dans le secteur des forages. Ce dépassement en 
fer n’est pas problématique pour la consommation tant que l’eau subit une déferrisation 
efficace avant d’être mise en distribution. 
 
Le détail des analyses actualisées est présenté dans la note d’actualisation du dossier 
technique (pièce n°3) avec les dernières analyses réalisées par l’Agence Régionale de 
Santé dans le cadre du contrôle sanitaire. 
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V. PROJET DE DÉBITS D'EXPLOITATION ET DE PRESCRIPTIONS POUR 
L'INSTAURATION DES PÉRIMÈTRES DE PROTECTION DES CAPTAGE 
D'EAU POTABLE 

Au vu des études hydrogéologiques et d'environnement réalisées par le bureau d'études 
AH2D en 2012, l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique, Monsieur du Chayla, a 
émis un avis en 2012 sur la délimitation des périmètres de protection des forages ainsi que 
sur les mesures de protection associées à mettre en œuvre. 

Sur la base de ces éléments, le projet de débit d'exploitation du captage, le projet de 
prescriptions ainsi que le tracé des périmètres de protection rédigés par l’Agence 
Régionale de Santé sont soumis à l'enquête publique (Annexes 1 et 2 de la présente 
notice explicative) : 

LE PROJET DE DÉBITS D'EXPLOITATION :   
 

Débits maximum autorisés SAPEFO 1 SAPEFO°2 

Horaire : 20 20 

Journalier : 480 480 

Annuel : 175 500 131 500 

 
LE PROJET DE DÉLIMITATION DES PÉRIMÈTRES DE PROTECTION DU 
CAPTAGE ET LES MESURES DE PROTECTION A METTRE EN ŒUVRE À 
L’INTERIEUR DE CEUX-CI :   
Le tracé des périmètres de protection est disponible en annexe 2 de la présente notice 
explicative. 

Le Périmètre de Protection Immédiate (PPI) : 
D’une superficie approximative de 2500 m² environ, le périmètre de protection immédiate de 
SAPEFO 1 est constitué par la parcelle n°293, section AD, de la commune de Fosses.  
 
D’une superficie approximative de 500 m², le périmètre de protection immédiate de SAPEFO 
2 est constitué par la parcelle n°276, section AC, de la commune de Fosses.  

Le Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) : 
Dans ce périmètre peuvent être interdits ou réglementés les travaux, activités, dépôts, 
installations, aménagement ou occupation des sols susceptibles de nuire directement ou 
indirectement à la qualité des eaux captées.  
Le PPR  de SAPEFO 1 concerne les communes de Fosses et de La Chapelle-en-Serval, et 
couvre une superficie d’environ 18,8 hectares. Le PPR  de SAPEFO 2 concerne la commune 
de Fosses, et couvre une superficie d’environ 4,4 hectares. 

Le Périmètre de Protection Eloignée (PPE) : 
Dans ce périmètre peuvent être réglementés les travaux, activités, dépôts, installations, 
aménagement ou occupation des sols en raison notamment de la nature des terrains et de 
leur plus ou moins grande capacité à protéger la nappe ainsi que de l’étendue des surfaces 
occupées par ces activités.  
Le PPE commun de SAPEFO 1 et SAPEFO 2 concerne les communes de Fosses et de La 
Chapelle-en-Serval, et couvre une superficie de 318 hectares environ.  
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Annexe 1 : Projet de prescriptions dans le cadre de 
l'autorisation d'exploitation et d'instauration des 

périmètres de protection Fosses n°1 
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Annexe 2 : Projet de prescriptions dans le cadre de 
l'autorisation d'exploitation et d'instauration des 

périmètres de protection Fosses n°2 
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Annexe 3 : Tracé des périmètres de protection 
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